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CONTRAT LOCAL D’ACCOMPAGNEMENT A LA 

SCOLARITE (CLAS) 

Note de cadrage Appel à Projet  

2026/2027 

 

 

 

 

 

 

DATE LIMITE DE RETOUR 17 Juillet 2026 

 

 

 

 

 

Important : 

Toute demande déposée hors délai ne sera plus recevable pour instruction. 

 

 

 

 

 

    Découvrir les Clas dans les Landes :  le film : Le Clas pour apprendre autrement - 
YouTube : https://youtu.be/CLKott8zaIw?si=d2EEjoaNXudh90lc  

 

https://www.youtube.com/watch?v=CLKott8zaIw
https://www.youtube.com/watch?v=CLKott8zaIw
https://youtu.be/CLKott8zaIw?si=d2EEjoaNXudh90lc
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Animation départementale  

Le dispositif d’accompagnement à la scolarité s’inscrit dans le cadre du Schéma Départemental des 
services aux familles présidé par Monsieur le préfet des Landes. 
 
La Caf des Landes assure, par délégation, le pilotage du comité technique parentalité auquel est rattaché 
le dispositif CLAS, son animation et son secrétariat. 
 
Le Conseil Départemental en assure le co-pilotage aux côtés de la Caf des Landes. 
 
Ce comité technique parentalité départemental est partenarial. Il associe les représentants suivants :  

- La délégation Politique de la ville,  
- L’Education Nationale, 
-  Le Conseil Départemental,  
- La Caf des Landes, 
- La MSA Sud Aquitaine, 
-  L’UDAF des Landes, 
-  L’ARS,  
- Le Pôle Ressources Inclusion,  
- Les animateurs départementaux de réseau parentalité (CLAS, CTP, REAAP, PDN parentalité). 

 

Une animation départementale est mise en place pour renforcer la mise en réseau et 
l’accompagnement des opérateurs du CLAS : 

- un accompagnement des porteurs de projet à leur demande ou sur proposition par les membres 
du comité départemental Clas ,  

- une journée de rencontre départementale des opérateurs CLAS , 
- des actions de formation à l’attention des animateurs professionnels ou bénévoles,  
- des réunions d’information et d’échanges 

Contact de l’animatrice départementale du CLAS : 

Mme Lisa RACLET, animatrice aux Francas 40 
 06-33-09-14-10 

animation.clas@francas40.fr  
 

Les demandes déposées dans le cadre de cet appel à projets CLAS seront étudiées par ce comité 
technique.   

Une attention particulière des membres du Comité technique sera portée sur les projets : 

•  des territoires ne bénéficiant pas ou peu actuellement de projet CLAS. 

• ayant pleinement intégré un travail de coopération avec les équipes éducatives des établissements 
scolaires, ainsi que le repérage et l’orientation en amont par les enseignants d’enfants vers le 
dispositif. 

• intégrant un fort renforcement du soutien à la parentalité, avec l’implication des familles tout au long 
de l’année scolaire. 

• innovants en faveur du public collégien et lycéen.  

mailto:animation.clas@francas40.fr
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1-Documents de cadrage du dispositif CLAS  

• La charte nationale de l’accompagnement à la scolarité de 2001 (Extraits) 

Les partenaires du CLAS s’engagent à :  

✓ Favoriser le développement des personnalités, l’acquisition de savoirs, de   savoir-être et de 
savoir-faire.  

✓ Aider les jeunes à acquérir des méthodes, des approches, susceptibles de faciliter l’accès aux 
savoirs.  

✓ Elargir les centres d’intérêt des jeunes, promouvoir l’apprentissage de la citoyenneté par une 
ouverture sur les ressources culturelles, sociales et économiques de la ville ou de l’environnement 
proche.  

✓ Valoriser les acquis des jeunes, renforcer leur autonomie et leur capacité de vie collective 
(entraide, tutorat..).  

✓ Accompagner les parents dans le suivi de la scolarité des enfants.  

✓ Mettre en place des projets qui respectent le principe de laïcité.  

✓ Mettre en place une gratuité ou une participation de nature symbolique.  

Document intégral disponible sur Caf.fr :  https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-
services/caf-des-landes/partenaires-locaux/appel-projet-clas-jusqu-au-17-juillet-2026   

 

• Référentiel national CLAS (Extraits)  

L'accompagnement à la scolarité est pensé en partenariat avec l'école et les structures concourant à 
la coéducation des enfants, en lien avec les parents.  

Il propose aux enfants et aux jeunes l'appui et les ressources complémentaires dont ils ont besoin 
pour s'épanouir et réussir à l'école et qu'ils ne trouvent pas toujours dans leur environnement familial 
et social.  

Il crée les conditions d’une prise en compte, par les porteurs de projets, du rôle des parents dans 
l’éducation de leurs enfants, via notamment la facilitation et la médiation des relations avec l’école.  

Le Clas ne s’adresse pas à tous les enfants, mais seulement à ceux pour lesquels un besoin a été 
repéré en concertation avec les établissements scolaires.  

La double approche « enfants-parents » caractérise le Clas, le différenciant ainsi d’autres actions 
ciblées soit en direction des enfants (ex/ accompagnement scolaire, programmes de réussite éducative, 
accueils périscolaires) soit en direction de leurs parents (ex/ espaces parents au sein des établissements 
scolaires).  

Document intégral disponible sur Caf.fr : https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-
des-landes/partenaires-locaux/appel-projet-clas-jusqu-au-17-juillet-2026 

 

https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-des-landes/partenaires-locaux/appel-projet-clas-jusqu-au-17-juillet-2026
https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-des-landes/partenaires-locaux/appel-projet-clas-jusqu-au-17-juillet-2026
https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-des-landes/partenaires-locaux/appel-projet-clas-jusqu-au-17-juillet-2026
https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-des-landes/partenaires-locaux/appel-projet-clas-jusqu-au-17-juillet-2026
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Prérequis pour répondre à l’appel à projets  

• Répondre à des besoins identifiés dans le cadre d’un diagnostic partagé sur le territoire 
(PGT/CTG, PEDT, TER etc…) 

• Proposer une gratuité (hors adhésion modique association),  
• Respecter les principes de neutralité politique, philosophique et confessionnelle dans leur 

contenu et leur mise en œuvre ainsi que la charte de la laïcité de la branche famille.  

Les projets CLAS proposés doivent répondre aux critères suivants 

 

L’intégralité des critères et modalités de mises en œuvre sont à retrouver dans le référentiel CLAS :  

✓ Développer de manière cumulative les quatre axes d’intervention prioritaires suivants :  
• un axe d’intervention auprès des enfants et des jeunes  
• un axe auprès et avec les parents  
• un axe de concertation et de coordination avec l’école 
• un axe de concertation et de coordination avec les acteurs du territoire.  

✓ Proposer une organisation par collectif(s) d’enfants, qui se réunissent de manière 
hebdomadaire durant toute l’année scolaire.  

Nb d’années 
de dépôt de 
projet CLAS 

Type de 
convention 

actuelle 

Situation Documents à fournir par le porteur 
de projet 

Echéance 

1ère année 
Nouveau 
porteur   

Convention 
annuelle 

Dépôt 1er projet CLAS Projet CLAS AAP 2026/2027 

 

17 juillet 
2026 

 
A partir de la 
2ème année  

Convention 
annuelle  

Prolongation à l’identique 
avec même nb collectifs 

 
Ou 

 
Prolongation avec 
évolution du nb de 
collectifs 

La demande de renouvellement-
attestation -non-changement PS CLAS 
 

 
 
Le renouvellement projet CLAS 

 
 
Le bilan CLAS 2025/2026 par AFAS  
 
 
ESPADA  
 
 

 
 
 
 
30 juin 
2026 
 
 
 
29 juillet 
2026 
 
Septembre 
2026 

Plus de 2 ans Convention 
pluriannuelle 

Prolongation à l’identique  
avec même nb collectifs 
 
Ou 
 
Prolongation avec 
évolution du nb de 
collectifs 

La demande de renouvellement-
attestation-non-changement PS CLAS 

 
 
Le renouvellement projet CLAS 

 
 
Le bilan CLAS 2025/2026 par AFAS  
 
 
ESPADA  
 
 

30 juin 
2026 
 
 
 
 
 
 
29 juillet 
2026 
 
Septembre 
2026 

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/401/Documents/CLAS/Dossier-demande-CLAS-AAP-2026.docx
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/401/Documents/CLAS/CLAS-attestation-non-changement.docx
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/401/Documents/CLAS/Renouvellement-projet-CLAS.docx
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/401/Documents/CLAS/CLAS-attestation-non-changement.docx
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/401/Documents/CLAS/Renouvellement-projet-CLAS.docx
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✓ Mettre en place un encadrement adapté (Référentiel nombre et profils des intervenants). 

 

2- Procédure pour répondre à l’appel à projets  

Les dates repères de la vie d’un projet CLAS  

Période / Echéance Contenu Actions à réaliser Qui  

2026 

Mai-Juin  Préparation du bilan N  
Collecte des données (Indicateurs, 
feuilles de présence, retours 
familles/enseignants…) 

Structure porteuse 

Juin-Juillet 

Appel à projet CLAS 
2026/2027 

Déclarations données 
réelles CLAS 25/26 AFAS 
(pour paiement solde PS 
CLAS) 

Dépôt du projet par mail avant le 
17/07/26 

Déclarations données Mon compte 
Partenaire/AFAS avant le 29/07/26 
 

Structure → Caf 

Juillet-Aout  
 

Instruction des dossiers 
 

Échanges éventuels avec la Caf, 
ajustements demandés 

Caf + structure + 
animatrice CLAS 

 Septembre  Comité technique parentalité  
Analyse des projets et propositions 
financières 

Partenaires SDSF 

Septembre  
Déclaration données CLAS 
2025/2026 ESPADA 

Plateforme nationale Espada Structure 

A PARTIR DE 
septembre/octobre 
à juin  

Mise en œuvre du CLAS Mise en œuvre du projet Structure 

Octobre  
Notification des décisions 
CLAS N 2026/2027 et 
signature convention 

Conventions ou avenant convention Caf 

Tout au long de 
l’année 

Animation départementale du 
réseau des CLAS (rencontre, 
formation, soutien, etc) 

Accompagnement et animation du 
réseau CLAS 

Animatrice CLAS  
/Structure 

 

 

Vos projets sont à adresser par mail à la Caf des Landes à : DEFI-AS@caf40.caf.fr d’ici le 17/07/26. 

mailto:DEFI-AS@caf40.caf.fr
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Documents disponibles sur caf.fr : 

• La présente note de cadrage de l’appel à projets  
• Nouveau porteur : Le dossier de demande CLAS 2026-2027 
• Porteur en convention annuelle ou pluriannuelle : Le document « Renouvellement projet CLAS »  
• Porteur en convention annuelle ou pluriannuelle : Le document « CLAS Attestation de non 

changement» 
• Le référentiel CLAS  
• La charte du CLAS  
•  Utilitaire d’aide calcul budget prévisionnel 

 

3- Examen des dossiers  

• Tous les dossiers seront examinés par le comité technique départemental parentalité.  
• L’avis émis sera notifié par la Caf en qualité de pilote de l’appel à projets « CLAS ».  

 

4- Financements  

• Le soutien financier des projets CLAS requiert le principe d’un cofinancement.  
• Si votre projet est validé, vous devrez ensuite renseigner auprès de la CAF des données d’activités 

et des données financières sur mon compte partenaire - service AFAS, ce qui permettra le 
versement de la prestation de service.  

• La prestation de service CLAS (Ps) versée par la Caf des Landes permet de prendre en charge 
une partie des dépenses de fonctionnement engagées par les porteurs de projet par collectifs.  

 
• La Ps CLAS permet de couvrir 32,5 % du prix de revient de la fonction d'accompagnement à la 

scolarité dispensée pour l'année scolaire, dans la limite d'un prix plafond s'élevant à 8 652 € par 
an soit un montant maximal de 2 811.90€ par collectif pour l’année scolaire 2026-2027.  

 
• Un financement complémentaire sous forme de bonus pourra être attribué (335 €/collectif), sur 

proposition de la Caf, sur les volets enfants et/ou parents du référentiel des Clas (projets qui vont 
au-delà des attendus de la PS CLAS). 
 
TABLEAU SYNTHESE BONUS 

✓ Bonus enfant 
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✓ Bonus Parents 

 

 
 
5- Suivi des projets  

• Les porteurs de projets s’engagent à informer la CAF des évolutions et changements éventuels en 
cours de projet, ainsi que des difficultés rencontrées.  

• Des visites CLAS sont organisées auprès de plusieurs partenaires chaque année.  

• L’animatrice départementale CLAS, Lisa Raclet peut être sollicitée pour toute difficulté sur la 
mise en œuvre de votre projet.  

 

6- Les projets « pluriannuels »  

• Il est proposé à certains partenaires CLAS de contractualiser sur une période pluriannuelle. 
• Les partenaires concernés ont été ciblés par les conseillers territoriaux et informés par la CAF de 

cette démarche, ainsi que de la durée de la pluri annualité et du fonctionnement associé.  
• Si vous n’avez pas reçu d’information spécifique de la part de la CAF, vous n’êtes pas concerné, et 

devez déposer votre projet en « annuel », pour la période scolaire 2026-2027.  

 

7- Bilan CLAS 2025-2026  

Déclaration AFAS pour enclencher paiement du solde de prestation de service à partir de 
septembre 2026. 

 

8- Déclaration données statistiques CNAF via Plateforme ESPADA (OBLIGATOIRE) 

 

• Pour les projets CLAS 2025/2026, courant septembre/octobre : complétude de la plateforme 
ESPADA (vous serez informés des dates d’ouverture par mail), qui permet de faire remonter vos données 
CLAS à la CNAF.  


